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	COMMUNIQUÉ

13 avril 2011
CONSEIL DE LA CNSA :

TROUVER DE NOUVEAUX MODES DE FINANCEMENTS DEVIENT

UNE URGENCE MAJEURE

Le Conseil de la CNSA de ce mardi a démontré les graves dysfonctionnements du financement de l’aide aux personnes âgées fragilisées.

Alors que le secteur finance depuis des années le budget de l’Etat et de l’Assurance Maladie, il se voit encore imposer des gels de crédits et des provisions forcées, sans doute pour mieux organiser les reprises futures.

Ainsi l’Etat a rejeté la proposition des personnes âgées, personnes handicapées et professionnels d’affecter immédiatement les crédits disponibles aux services à domicile et établissements en difficulté.

La conséquence de ce refus sera donc la baisse des moyens dans l’aide aux personnes âgées dans toutes les structures.

Pire, dans un secteur notoirement sous doté, certains envisagent de s’attaquer aux rémunérations des personnels : l’exemple désormais serait-il celui de l’aide à domicile qui ne peut survivre aux contraintes financières qui lui sont imposées que par l’emploi de travailleurs pauvres, subissant des temps partiels contraints ?

Seule consolation, l’Etat a laissé le Conseil de la CNSA adopter un vœu demandant au Parlement de ré affecter les 100 millions de crédits repris à la CNSA dans la Loi de Finances de la Sécurité Sociale 2011 ; il est demandé, par ailleurs, que les aides à l’investissement soient financées sans diminuer les crédits de fonctionnement des structures existantes.

Comme l’ensemble du budget 2011, ces deux dispositions (qui avaient fait l’objet de nombreuses critiques de la part de l’ensemble des Parlementaires) montrent bien qu’il faut désormais trouver des financements nouveaux pour mieux accompagner nos aînés : c’est tout l’enjeu du débat actuel sur l’aide à l’autonomie qui devra déboucher sur des solutions nouvelles très rapidement.  
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